
PROCÉDURE DEMANDE AIDE FONDS DE SOLIDARITÉ 

- Octobre 2020 - 

ÉTAPE N°1 : ACCÉDER A LA PAGE 
 

 
Sur le site www.impots.gouv.fr, aller sur en haut à droite de la page internet. 
 

Sur la page suivante, indiquer votre numéro fiscal et le mot de passe puis cliquer sur « Connexion ». 

 
La page « MON ESPACE PARTICULIER » s’affiche ; cliquer en haut à droite sur 

 
 
 
 
 
 
 
Dans mes échanges (image ci-contre), sélectionner 
« Écrire » puis sur « Je demande l’aide aux entreprises 
fragilisées par l’épidémie Covid-19 ».  
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉTAPE N°2 : COMMENCER SA DEMANDE 
  

La page « CREATION D’UNE DEMANDE » s’affiche.  
 
Pour effectuer la demande du fonds de solidarité au titre d’octobre 2020, choisir la bonne période :

 

Indiquer ensuite le SIRET de l’entreprise pour laquelle l’aide est demandée :  

 

Puis choisir l’activité principale de la société dans la liste déroulante ; la liste proposée correspond à la liste des 
activités indiquées en annexe du décret 2020-371 relatif au fonds de solidarité  :  

 

http://www.impots.gouv.fr/


  

 

 

OPTION : le choix de certaines activités pourront mener au choix suivant : 

 
Les « établissements recevant du public de type P » sont uniquement les salles de jeu, salles de danse ou 
discothèques. 

 
 
 

    
   Renseigner ensuite : 
 

 Les conditions générales de dépôt : 

 
 Les coordonnées du demandeur : 

 
   Sont notamment requis le nom, prénom, qualité du demandeur, n° de téléphone et adresse mail. 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

ÉTAPE N°3 : REMPLIR LES OPTIONS POUR L’AIDE 
  

CHOIX DES OPTIONS 
  

 
Selon votre activité et/ou vos choix précédents, une ou plusieurs options de calculs s’offriront à vous pour l’aide 
d’octobre. Sélectionner les options qui vous concernent. 
 
Trois options existantes : 
 

 Interdiction spécifique ou liée au confinement : 
 

 
 

 Couvre-feu : 
 

 

Nb : Voici pour rappel la liste des départements concernés par le couvre-feu : Loire, Rhône, Nord, Paris, Isère, Hauts-de-Seine, 

Val-d'Oise, Val-de-Marne, Seine-Saint-Denis, Essonne, Bouches-du-Rhône, Haute-Garonne, Yvelines, Hérault, Seine-et-Marne, Seine-Maritime, Haute-
Loire, Ain, Savoie, Ardèche, Saône-et-Loire, Aveyron, Ariège, Tarn-et-Garonne, Tarn, Pyrénées-Orientales, Gard, Vaucluse, Puy-de-Dôme, Hautes-Alpes, 
Pas-de-Calais, Drôme, Oise, Haute-Savoie, Jura, Pyrénées-Atlantiques, Haute-Corse, Calvados, Hautes-Pyrénées, Corse-du-Sud, Lozère, Haute-Vienne, 
Côte-d'Or, Ardennes, Var, Indre-et-Loire, Aube, Loiret, Maine-et-Loire, Bas-Rhin, Meurthe-et-Moselle, Marne, Alpes-Maritimes, Ille-et-Vilaine et Polynésie 
française. 

 Perte du chiffre d’affaires : 
 

 
 

 

OPTION N°1 : INTERDICTION D’ACCUEIL DU PUBLIC 
  

 

Indiquer le nombre de jours concernés en octobre 2020 (nombre de jours calendaires) : 

 

Exemple : Si cette interdiction est en lien avec le 2nd confinement ayant débuté le vendredi 30 octobre, il convient 

d’indiquer 2 jours (le 30 et le 31 octobre).  

Indiquer le chiffre d’affaires sur la période de comparaison (identique pour chacune des autres options). 

Indiquer le chiffre d’affaires réalisé en octobre 2020 sans tenir compte du chiffre d’affaires réalisé sur les activités 

de vente à distance avec retrait en magasin ou livraison (réalisé sur la période d’interdiction). 

 

  

 

 

 

 

  



OPTION N°2 : INTERDICTION DE DEPLACEMENT DE PERSONNES (COUVRE-FEU) 

OPTION N°3 : PERTE DE CHIFFRE D’AFFAIRES  

 
Indiquer le chiffre d’affaires réalisé sur la période de comparaison (identique pour chacune des autres options). 
 
Puis indiquer le chiffre d’affaires total réalisé en octobre 2020. 
 
 
 
 
Enfin, s’il y a lieu, renseigner : 
 
 

 

 

ÉTAPE N°4 : CALCULER L’AIDE 
  

 
L’aide se calcule ou se met à jour en cliquant sur  
 
Plusieurs remarques importantes : 
 

 OPTION INTERDICTION DU PUBLIC : l’aide est de 333 € par jour de fermeture, le maximum s’élève donc à 
(31 jours x 333 €) = 10 323 €, mais celle-ci est limitée à la perte de chiffre d’affaires indiquée dans l’option. 

 
Exemple : 15 jours d’interdiction soit 15 x 333 € = 4 995 € mais limités à la perte de chiffre d’affaires indiquée dans 
le même cadre. 
 

 TOUTES OPTIONS : S’il n’y a pas de perte de chiffre d’affaires constatée sur au moins une option, aucune 
aide possible. 

 
 Il peut y avoir une perte de chiffre d’affaires plus importante dans l’option INTERDICTION D’ACCUEIL DU 

PUBLIC (la vente à distance n’étant pas prise en compte) que dans les deux options suivantes. 
 

 La perte de chiffre d’affaires s’apprécie par rapport à octobre 2019 ou au chiffre d’affaires moyen mensuel 
de 2019 pour les entreprises créées avant le 1er juin 2019. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OU 



ÉTAPE N°5 : FINALISER SA DEMANDE 
  

 
Pour cette dernière étape, il convient de : 
 

 Renseigner les coordonnées bancaires de la structure bénéficiaire : 
 

 
Nb : En principe, le RIB renseigné doit être connu de l’administration et identique à celui enregistré sur votre 
espace professionnel impôts.gouv.fr 
 

 Certifier sur l’honneur que votre structure remplit les conditions et « Valider » la demande : 
 

 
 
 
Nb : Il est à préciser que la partie concerne les entreprises en grande difficulté (perte de la 
moitié du capital social ou procédure judiciaire). 
 

 

 

POUR ALLER PLUS LOIN : 

Décret n°2020-1328 du 2 novembre 2020 relatif au fonds de solidarité 

Liste des secteurs S1 et S1bis soumises à des restrictions d’activités 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042486721
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/FDS-entreprises-secteursS1-S1bis-02112020.pdf

